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Edito

Franchissons le Brexit ensemble !

Un Brexit sans accord de retrait (scénario du « no deal ») signifie que le Royaume-Uni deviendra un

pays tiers à lôUnioneuropéenne et quittera le marché intérieur. Les formalités douanières et des

contrôles à la frontière seront rétablis pour les marchandises. Tout échange de marchandises entre la

France et le Royaume-Uni, à lôimportationcomme à lôexportationdevra faire lôobjetde deux déclarations

en douane auprès de la douane britannique et de la douane française.

Depuis plusieurs mois, en lien avec ses partenaires, la douane française se prépare afin de garantir la

continuité et la fluidité du commerce de marchandises entre la France et le Royaume-Uni dans un tel

scénario. Elle a revu son organisation et élaboré un dispositif de « frontière intelligente » reposant sur

l'anticipation et la dématérialisation des formalités douanières.

Pour « franchir le Brexit » avec succès, les entreprises, comme la vôtre, qui commercent avec le

Royaume-Uni doivent sôypréparer sans attendre afin de maîtriser les procédures et délais

dôacheminementdes marchandises entre la France et le Royaume-Uni et préserver ainsi leur

compétitivité àlôinternational.

Ce guide douanier est à votre disposition pour vous accompagner dans votre préparation.

Je vous en souhaite une bonne lecture.

La douane française est à votre disposition, notamment à travers ses pôles dôactionéconomique en

régions, pour répondre à vos questions.

Rodolphe Gintz

Directeur général des douanes et droits indirects
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II. Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?

III. Votre entreprise réalise des échanges de marchandises à lôimportavec le
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ECS »

V. La douane sôestpréparé sur les plans humains et technologiques pour vous
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douanières et du recours à un RDE ?
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représentant en douane enregistré (RDE) ?
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douanes ?
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attention particulière ?
Å Cas des produits soumis à accises

Å Cas des marchandises spécifiques : végétaux et produits végétaux

Å Cas des marchandises spécifiques : animaux vivants et produitsdôorigineanimale

Å Cas des marchandises spécifiques : produits chimiques

Å Cas des marchandises spécifiques : médicaments (mise à jour intégrée à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : déchets

Å Cas des marchandises spécifiques : armes/matériels de guerre et explosifs

Å Cas des marchandises spécifiques : biens à double usage (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : produits de la pêche (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : envois express et postaux (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : groupage (ajouté à la V2)

Å Cas des camions vides (emballage, palette,é) (ajouté à la V2)

Å Cas des camions avec emballages vides (ajouté à la V2)

XI. Annexes
Å À quel Pôledôactionéconomique (PAE) mon entreprise peut-elle se référer ?

Å À quel représentant en douane enregistré (RDE) mon entreprise peut-elle faire appel ?

Å Quelles sont les autres sourcesdôinformationsqui peuvent être utiles ?

Å Un glossaire pour faciliter mon appropriation du lexique douanier (mise à jour intégrée à la V2)
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Pourquoi mon entreprise doit-elle se préparer au

scenariodôun« NO DEAL » du Brexit ?

Actuellement, le Royaume-Uni appartient à lôUnioneuropéenne, ce qui signifie : la libre circulation

des marchandises, lôabsencede formalités douanières et donc aucun dédouanement; et plus

généralement,lôabsencede formalités liées au passage de la frontière.

Si le Royaume-Uni (RU) quitte lôUnioneuropéenne (UE) sans aucun accord, les relations Union

européenne / Royaume-Uni seront immédiatement régies par les règles de lôorganisationmondiale

du commerce (OMC), le Royaume-Uni devenant un pays tiers au même titre que le Brésil, la Chine ou

les Etats-Unis.

Concrètement, cela se traduit par :

Å Le rétablissement des formalités douanières;

Å Le rétablissement des formalités relevant du ministère de lôagriculture(contrôles sanitaires et

certificatsdôinspectionpar exemple);

Å La fin de la libre circulation des capitaux, des marchandises, des services et des personnes

(travailleurs, étudiants, voyageurs);

Å Lô®tablissementimmédiat de certaines barrières réglementaires qui seront décidées par le

Royaume-Uni.

Les entreprises quinôontpas, à ce jour, de relations commerciales avec des pays hors delôUnion

européenne, dit pays tiers, vont devoir réaliser des démarches douanières quôellesnôontpas

lôhabitudede réaliser.

Ces formalités de dédouanement peuvent être effectuées de deux manières différentes :

Å Parlôentrepriseelle-même;

Å Par un prestataire externe : un représentant en douane enregistré (RDE), anciennement dénommé

déclarant en douane, ou transitaire ou commissionnaire en douane.

Dans ces deux cas, côestlôentreprisequi reste responsable de ses opérations douanières. En tout

état de cause, elle doit maîtriser les fondamentaux du dédouanement, présentés dans les fiches

suivantes.

Ce guide douanier de préparation au Brexit est destiné à accompagner votre entreprise pour

anticiper et préparer vos démarches, que vous soyez une TPE, PME, ETI, une grande entreprise

ou un transporteur. Pour maintenir la continuité des approvisionnements, de vos livraisons à vos

clients, vos flux logistiques et vos coûts, vous devez anticiper les opérations avec le Royaume-Uni sur le

plan douanier.

Ce guide doit vous permettredô®tablirun diagnostic des impacts du Brexit sur votre entreprise et

votre état de préparation avantdôentamerles actions nécessaires.

Partout en région, 40 Cellules-conseil aux entreprises (CCE) sont à votre disposition pour répondre à

toutes vos questions et sollicitations. Vous pouvez également faire appel à notre centre dôappel

Infos Douane Service (IDS) pour vos questions élémentaires sur le dédouanement. Vous trouverez

la liste de contacts utiles à la fin de ce guide douanier de préparation au Brexit.

4
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Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?
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Public visé

Entreprises qui importent ou exportent des marchandises depuis ou vers le Royaume-Uni

Préalable 

Que signifie « formalités douanières » ?

Å Une déclaration en douane obligatoire qui reprend les caractéristiques essentielles de ma

marchandise : son espèce (ce que côest),son origine (où et comment elle a été produite) et sa

valeur ;

Å Lôapplicationde droits de douane pour les marchandises importées à lôentr®edu territoire douanier

delôUnioneuropéenne ;

Å Lôapplicationde mesures de politique commerciale (exemple: droit anti-dumping).

À quoi sert le dédouanement ?

Å Àlôimportation: le dédouanement permet la perception des droits et taxes et permet dôappliquerles

règles du commerce extérieur (restriction, prohibition). Exemples : armes, normes, médicaments,é

Å À lôexportation: le dédouanement permet de vérifier la sortie effective des marchandises,

permettant de justifier la vente en exonération de TVA. Certaines marchandises sont soumises à des

restrictions et la déclaration dôexportationpermet de vérifier quôellesbénéficient bien de lôautorisation

de sortie. Exemples : biens culturels , armes,é

ü Lôentreprisepeut créer une relation de partenariat avec la douane afin dôapprendreà anticiper et

sécuriser son dédouanement. En effet, maitriser son dédouanement permet de gagner du temps et

delôargent. Àlôinverse,une mauvaise préparation entraine un risquedôerreur,de perte de temps voire

de coûts supplémentaires.

Un grand principe : deux déclarations différentes 

À l'import comme à l'export, les marchandises passent par la douane à deux reprises :

Å Avant de sortir du territoire dont elles sont exportées;

Å À l'entrée du territoire dans lequel elles sont importées.

Exemple d'un dédouanement en frontière (flux France - Angleterre)

Å Vous produisez une marchandise qui est acheminée vers Calais;

Å Avant de sortir de France, elle sera déclarée à la douane française (déclaration en douane

d'exportation);

Å Lorsqu'elle arrive en Angleterre, la marchandise est présentée à la douane anglaise (déclaration en

douane d'importation);

Å La marchandise peut ensuite être livrée à votre client.

Å Quel que soit le scénario final du Brexit,

vous devez d'ores et déjà vous préparer car

vous aurez des formalités à accomplir. Vous

devez intégrer la douane dans votre

stratégie d'entreprise car elle impacte tous

vos process.
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Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?
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Les questions ¨ se poser ¨ lôimportation

1. Qui peut dédouaner mes marchandises ?

Å Dans la majorité des cas, un professionnel

du dédouanement (représentant en douane

enregistré) peut se charger des formalités

de dédouanement et avancer à la douane le

montant des éventuels droits de douane et

de la TVA qui sont ensuite facturés au

destinataire. Des honoraires (parfois

dénommés frais de douane) sont également

facturés mais nôontaucun lien avec les

droits de douane.

2. De quoi ai-je besoin pour me lancer dans

une opérationdôimportation?

Å Vous devez avoir un numéro dôidentifiant

communautaire appelé EORI. Cette

formalité gratuite est nécessaire pour les

formalités à lôimportationhors UE. Vous

devez faire enregistrer votre nÁEORI par

votre service douanier de rattachement

(PAE). Il est valable dans toutelôUE.

3. Quelles sont les formalités pour importer

des marchandises venant dôunpays hors

UE?

Å Toutes les marchandises importées font

lôobjetdôunedéclaration en douane et sont

soumises à dô®ventuelsdroits de douane et

à la TVA.

Å Le taux de droit de douane varie en fonction

de la désignation de la marchandise (« on

parle dôesp¯cetarifaire ») et de son origine.

Le taux de TVA applicable diffère selon la

nature des biens.

4. Quôestce que lôesp¯cetarifaire dôune

marchandise et comment la déterminer ?

Å Toute marchandise a une dénomination

commerciale. Sous lôangledouanier, elle est

répertoriée selon un numéro de classement

tarifaire reconnu au niveau européen. Ce

classement conditionne les taux de droits de

douane, les mesures de politique

commerciale applicables, les normes

techniques à respecter, etc. Il est donc

fondamental pour vous de le connaître.

Å Pour vous aider à déterminer lôesp¯ce

tarifaire de votre marchandise, vous pouvez

vous renseigner auprès de votre fournisseur

si vous nô°tespas fabricant de vos

marchandises. Vous pouvez également

consulter la téléprocédure douanière RITA

qui vous permettra de déterminer le taux de

droit de douane.

Votre PAE est à votre disposition pour vous

accompagner danslôutilisationde RITA.

5. En quoi lôoriginede la marchandise est-elle

importante ?

Å Lôoriginepermet de déterminer le

traitement douanier qui sera appliqué à la

marchandise importée.

Å Par ailleurs, en cas dôaccordcommercial

(accord de libre-échange) conclu entre lôUE

et le RU, un taux préférentiel pourrait être

appliqué. Un produit respectant les règles de

lôaccordpourrait bénéficier à lôimportation

dôundroit de douane réduit ou nul.

6. Quels droits et taxes devrais-je payer pour

importer mes marchandises ?

Å Les droits de douane sont calculés sur la

valeur de la marchandise + tous les frais

(assurance, transport...) jusquô¨lôentr®e

danslôUnioneuropéenne.

Å La TVA est calculée sur la valeur de la

marchandise, de tous les frais de port et

dôassurancejusquôaupoint de livraison final,

et le montant delô®ventueldroit de douane.

Å Des taxes spécifiques éventuelles peuvent

être ajoutées.

7. Ma marchandise est-t-elle soumise à des

normes ou à une règlementation

particulière?

Å Certaines marchandises doivent remplir des

conditions ou nécessitent des formalités

pour être importées (normes, contrôles

sanitaires, autorisations particulières,é).

8. Pourquoi le choix des incoterms est-il

déterminant ? (International Commercial

Terms ou Conditions internationales de vente)

Å Ils déterminent les obligations réciproques

du vendeur et de lôacheteurdans le cadre

dôuncontratdôachat/venteinternational.

Å Lôincotermtraduit la répartition des

responsabilités et des frais respectifs entre

le fournisseur etlôacheteur.

9. Quelles sont mes obligations fiscales?

Å Si vous avez le statut dôEURL,SARL, SAS :

vous aurez un identifiant fiscal, vous pourrez

acheter hors taxes dans lôUEet vous

pourrez par ailleurs, récupérer la TVA

lorsque vous importezdôunpays tiers.

Å Si vous êtes auto-entrepreneur : vous

acquitterez la TVA sur les marchandises

importées sans pouvoir la déduire.

Rappel : La notion « dôimportation» désigne les échanges commerciaux arrivant dans lôUEen

provenancedôunpays hors UE, dit pays tiers.

http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises
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Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?
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Les questions ¨ se poser ¨ lôexportation

1. Qui peut dédouaner mes marchandises ?

Å Dans la majorité des cas, un professionnel du

dédouanement (représentant en douane

enregistré) peut se charger des formalités de

dédouanement. Il facture ensuite à

lôexportateurdes honoraires, parfois

dénommés frais de douane, qui nôontaucun

lien avec les droits de douane.

2. De quoi ai-je besoin pour me lancer dans

une opérationdôexportation?

Å Vous devez avoir un numéro dôidentifiant

communautaire appelé EORI. Cette

formalité gratuite est nécessaire pour les

formalités à lôimportationhors UE. Vous

devez faire enregistrer votre nÁEORI par

votre service douanier de rattachement

(PAE). Il est valable dans toutelôUE.

3. Quelles sont mes obligations fiscales ?

Å Si vous avez le statut dôEURL,SARL, SAS :

vous aurez un identifiant fiscal et pourrez

exporter hors taxes.

Å Si vous êtes auto-entrepreneur : vous

acquitterez la TVA sur les marchandises

exportées.

4. Comment exporter hors TVA ?

Å À lôexportation,les services douaniers

vérifient la sortie effective des marchandises

déclarées en douane et délivrent le

document justificatif de lôexportation

permettant de bénéficier, le cas échéant, de

lôexon®rationde TVA.

5. Quôestce que lôesp¯cetarifaire dôune

marchandise et comment la déterminer ?

Å Une marchandise a une dénomination

commerciale. Sous lôangledouanier, elle est

répertoriée selon un numéro de classement

tarifaire, reconnu au niveau international

(Système Harmonisé ou SH).

Å Ce classement conditionne les taux de droits

de douane, les mesures de politique

commerciale applicables, les normes

techniques à respecter, etc. : il est donc

fondamental pour vous de le connaître.

Å Pour vous aider à déterminer lôesp¯ce

tarifaire de votre marchandise vous pouvez

solliciter votre prestataire et/ou consulter la

téléprocédure RITA qui vous permettra de

déterminer le taux de droit de douane.

6. En quoi lôoriginede la marchandise est-elle

importante ?

Å Elle contribue à déterminer le taux de

taxation qui sera appliqué au RU. En

lôabsencedôaccordcommercial conclu entre

lôUEet le RU, ce taux correspondra au tarif

appliqué par le RU à lô®garddes pays tiers.

En cas dôaccordcommercial, un taux

préférentiel pourrait être appliqué.

Å Attention,lôoriginedôunemarchandise ne doit

pas être confondu avec sa provenance.

7. Pourquoi le choix des incoterms est-il

déterminant? (International Commercial

Terms ou Conditions internationales de vente)

Å Ils déterminent les obligations réciproques

du vendeur et de lôacheteurdans le cadre

dôuncontratdôachat/venteinternational.

Å En matière de formalités douanières,

lôincotermtraduit la répartition des coûts

ainsi que le transfert de risques

8. Comment connaître les droits de douane

applicables dans un autre pays ?

Å Pour vous renseigner sur les taux de droits

de douane applicables dans les pays de

destination de vos marchandises,

rapprochez-vous du Service Économique de

lôambassadede France du pays.

Rappel : La notion «dôexportation » désigne les échanges commerciaux en provenance delôUEvers un

pays tiers.

http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises


VOTRE ENTREPRISE RÉALISE DES

ÉCHANGES DE MARCHANDISES À

LôIMPORTAVEC LE ROYAUME-UNI

(PAYS TIERS ÀLôUNIONEUROPÉENNE)

IMPORT
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Fiche technique import #1 : 

9

ÅAssurer la fluidité de la circulation des

marchandises

ÅGarantir lôattractivit®du territoire français et la

compétitivité des entreprises françaises

Grands principes

«Jôutilise le transit de lôUnion è

Le transit permet de faire circuler des marchandises entre les pays de transit commun et lôUnion

européenne en suspension de droits et taxes et mesures de politique commerciale jusquôaupoint de

dédouanement en bureau intérieur.

Avant lôarriv®ede la marchandise sur le territoire douanier de lôUnion,lôop®rateurdépose sa déclaration

anticipée directement dans NSTI sur les bureaux de Calais et Dunkerque. La frontière intelligente permet

le franchissement accéléré de la frontière (hors cas SPS).

Cas dôusage 

« Je suis une entreprise française qui importe de la marchandise du Royaume-Uni »

1. Jôaibesoin dôunnuméro dôidentificationeuropéen : EORI. Je me connecte sur le portail

pro.douane.gouv.fr. Je me connecte ensuite au téléservice SOPRANO-AS pour déposer ma

demande et je récupère par retour de mail (3h de délais) une attestation dôenregistrementavec

mon nÁEORI.

2. Je constitue une garantie pour utiliser le régime du transit delôUnion

3. Je signe une convention NSTI avec le bureau de douane compétent. Une convention par

établissement et par bureau de douane.

NB: Je suis une entreprise ressortissante de lôUE,je dois effectuer les mêmes démarches quôune

entreprise française

Les entreprises et notamment les transporteurs et expressistes 

P u b l i c  v i s é  

La douane française à développé une solution

permettantdôanticiperle dépôt de la déclaration de

transit.

Contexte Objectifs 

#FT1

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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Fiche technique import #2 : 

Les entreprises et notamment les transporteurs et expressistes 

10

Lôutilisationdu régime du transit entre le

Royaume-Uni et le territoire douanier de lôUnion

sera possible lorsque le RU aura définitivement

quitté lôUnioneuropéenne et ainsi rejoint, de

manière effective, la convention de transit

commun.

ÅPrévenir le risque dôengorgementdes

frontières lors de la sortie effective du RU de

lôUE

ÅAccélérer lôentr®edes marchandises en

encourageant les entreprises à faire les

démarches nécessaires pour faire du transit

commun àlôimportGrands principes

Contexte Objectifs 

«Jôutilise le transit commun è

Le transit permet de faire circuler des marchandises entre les pays de transit commun et lôUnion

européenne en suspension de droits et taxes et mesures de politique commerciale jusquôaupoint de

dédouanement en bureau intérieur. La marchandise devra être présentée au premier bureau de douane

français. Pour faire circuler de la marchandise entre le Royaume-Uni et la France, lôentreprisedoit être

connue des douanes françaises et britanniques.

Formalité #1

Formalité #2

Formalité #3

Formalité #4

Obtenir un EORI : Num®ro dôidentification obligatoire pour recevoir de la marchandise, dans le cadre du 

transit commun. Il faut faire des d®marches proactives aupr¯s de la douane pour lôobtenir. 

Convention NSTI : Convention entre lôentreprise et la douane, permettant votre acc¯s ¨ NSTI. 

Destinataire agréé transit : Lôentreprise peut r®ceptionner de la marchandise dans ses locaux si elle 

bénéficie de ce statut.

Formalités « je reçois de la marchandise sous transit » 

NB: lôexp®diteur de marchandise qui place la marchandise sous transit au RU devra effectuer des 

démarches proactives auprès des douanes britanniques 

P u b l i c  v i s é  

Connexion au SI : Lôentreprise a acc¯s au NSTI via un encart dédié sur le site pro.douane.gouv.fr

1/2

#FT2

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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Cas dôusage #1 Cas dôusage #2 

« Je suis une entreprise delôUEqui importe, en
France, de la marchandise du RU »

Numéro EORI

Jôaibesoin dôunnuméro dôidentification

européen : EORI. Je me connecte sur le

portail pro.douane.gouv.fr

Je me connecte au téléservice SOPRANO

pour déposer ma demande et je récupère

par retour de mail (3h de délais) une

attestation dôenregistrementavec mon

nÁEORI.

NSTI

Je signe une convention NSTI avec le

bureau de douane compétent. (Une

convention par établissement et par bureau

de douane).

Statut de destinataire agréé

Si je souhaite bénéficier du statut de

destinataire agréé afin de recevoir des

marchandises sous transit dans un lieu

agréé, sans passer par le bureau de

douane, je dépose une demande dans

SOPRANO auquel jôacc¯devia mon

compte pro.douane certifié. La

certification sôobtientsoit en remplissant le

formulaire administrateur douane et en

demandant le rôle de correspondant

pro.douane, soit en faisant certifier son

compte par le correspondant pro.douane de

lô®tablissementdans lequel lôutilisateur

travaille. Il faut compter 1,5 mois de délais

dôinstruction.

« Je suis un logisticien établi dans lôUEet je

réceptionne de la marchandises du RU, en

France »

Numéro EORI

Jôaibesoin dôunnuméro dôidentification

européen : EORI. Je me connecte sur le

portail pro.douane.gouv.fr

Je me connecte au téléservice SOPRANO

pour déposer ma demande et je récupère

par retour de mail (3h de délais) une

attestation dôenregistrementavec mon

nÁEORI.

NSTI

Je signe une convention NSTI avec le

bureau de douane compétent. (Une

convention par établissement et par bureau

de douane).

Statut de destinataire agréé

Si je souhaite bénéficier du statut de

destinataire agréé afin de recevoir des

marchandises sous transit dans un lieu

agréé, sans passer par le bureau de

douane, je dépose une demande dans

SOPRANO auquel jôacc¯devia mon

compte pro.douane certifié. La

certification sôobtientsoit en remplissant le

formulaire administrateur douane et en

demandant le rôle de correspondant

pro.douane, soit en faisant certifier son

compte par le correspondant pro.douane de

lô®tablissementdans lequel lôutilisateur

travaille. Il faut compter 1,5 mois de délais

dôinstruction.

1

2
2

3

CCE : si je décide de faire ces démarches par moi-même, je peux me faire accompagner à titre gratuit

par une cellule-conseil aux entreprises à proximité de chez moi. Pour retrouver mon bureau de

douane le plus proche, je consulte le lien suivant :http://www.douane.gouv.fr/articles/a12422-carte-

interactive-des-services-douaniers-ouverts-au-public

RDE : pour toutes ces démarches, je peux également faire appel à un représentant en douane

enregistré.

Commentaires 

NB: lôexp®diteur de marchandise qui place la marchandise sous transit au RU devra effectuer des 

démarches proactives auprès des douanes britanniques 

Fiche technique import #2 : 

«Jôutilise le transit commun è

1

3

2/2

#FT2

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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« Je prépare mon dédouanement »

12

Public visé

Entreprises et déclarants important des marchandises depuis le RU sur le Territoire

douanier delôUnion

ÅConnaitre les possibilités de dédouanement

offertes àlôimportationdepuis le RU

ÅConnaitre les frais engendrés par lôimportation

de marchandises non-Union depuis le RU

Je môassure que je 

dispose dôune 

convention pour 

déposer des 

déclarations dans le 

téléservice Delta, ou 

que je suis 

représenté par un 

déclarant pour le 

faire. 

Je dépose ma 

déclaration en 

douane 

dôimportation dans 

Delta, afin de 

dédouaner ma 

marchandise

Les marchandises 

sont déchargées du 

moyen de transport 

dans un lieu agréé 

par la douane. Elles 

restent en dépôt 

temporaire avant de 

recevoir un régime 

douanier

1 2 3 4

Je môassure que je 

dispose dôun 

numéro EORI 

(identifiant 

européen des 

entreprises 

obligatoire pour 

dédouaner) et que 

celui-ci est valide 

Le rétablissementdôunefrontière avec le Royaume-Uni impliquedôappliquerdes droits et des taxes:

Å Droits de douane (ils sont déterminés en fonction delôesp¯ceet delôoriginede la marchandise

Å T.V.A àlôimportation

Å Et éventuellement dôautresdroits, taxes ou redevances selon le type de marchandises importées

(exemples : accises, droits anti-dumping, taxes affectées, redevances phytosanitaires, etc.)

NB: Dôautresfrais liés au dédouanement peuvent sôappliquer. Ils dépendent du contrat commercial

conclu avec votre transporteur et/ou votre représentant en douane.

Fiche technique import #3 : 

Lors de la sortie effective du Royaume-Uni de

lôUE,il sera nécessaire dôeffectuerdes formalités

douanières à lôimportationdepuis le RU (pays

tiers).

Contexte Objectifs 

Grands principes

Les avantages du dédouanement anticipé 

1. Dans le cadre de vos échanges avec le Royaume-Uni, il vous est possible de déposer une

déclaration anticipée dans Delta.

2. Le dédouanement anticipé vous permet dôall®gerles formalités douanières et donc dôacc®l®rerle

passage de vos marchandises.

3. La déclaration anticipée peut-être déposée jusquô¨30 jours avant lôarriv®ephysique des

marchandises sur le TDU.

Droits et taxes dus ¨ lôimportation 

1/2

#FT3

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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Cas dôusage #1 Cas dôusage #2 

« Je suis une entreprise UE qui procède au
dédouanement en France. Je souhaite
bénéficier dôunreport de paiement des droits
et taxes »

Je mets en place un crédit dôenl¯vement(CE)
qui me permet de ne pas payer immédiatement
les droits et taxes dus au titre delôimportation.

« Je suis une entreprise UE qui souhaite placer

en France des marchandises sous un régime

suspensif des droits et taxes (« régime

particulier »)

Je mets en place un crédit « opérations

diverses » (COD) qui me permet de couvrir les

dettes susceptibles de naître sur les marchandises

placées sous un régime particulier autre que le

transit.

« Je prépare mon dédouanement »

1

2

Fiche technique import #3 : 

Dans tous les cas, je dois :

Garantie globale 

Pour bénéficier dôuncrédit dôenl¯vement,je dois déposer, auprès des autorités douanières (en

France le pôle de gestion des procédures de mon bureau de dédouanement), une demande

dôautorisationde garantie globale (CGU modèle repris à lôannexe3 de lôarr°t®précité) et

évaluer le montant de la garantie nécessaire (montant de référence) dôapr¯sles impositions

mises en jeu par les placements de marchandises sous régimes particuliers.

La mise en place de la garantie

Lôautorisationde garantie est délivrée dans la limite du montant de référence et après constitution

dôunesûretédôunmontant correspondant (cf. détails identiques au cas précédent).

Si jôenfais la demande, les autorités douanières examinent ma situation au regard des critères de

fiabilité repris à lôarticle39 du CDU permettant de constituer une sureté dôunmontant réduit par

rapport au montant de référence de mon autorisation voire de me dispenser de sureté (dispense de

caution). En tant quôop®rateuréconomique agréé (OEA) , je suis dispensé de la constitution dôune

sureté.

NB: Si je souhaite couvrir à la fois des opérations relevant du crédit dôenl¯vement,du crédit

« opérations diverses » voire de la garantie du transit commun, je demande une seule autorisation

de garantie CGU. Le montant de référence et le montant de lô®ventuellesûreté sont constitués de la

somme déterminée comme ci-dessus pour chaque type de crédit.

2/2

#FT3

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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ÉCHANGES DE MARCHANDISES À
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(PAYS TIERS ÀLôUNIONEUROPÉENNE)

EXPORT
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Fiche technique export #1 : 

P u b l i c  v i s é  

15

Lôutilisationdu régime du transit entre le

Royaume-Uni et le territoire douanier de lôUnion

sera possible lorsque le RU aura définitivement

quitté lôUnioneuropéenne et ainsi rejoint, de

manière effective, la convention de transit

commun.

ÅPrévenir le risque dôengorgementdes

frontières lorsque le RU aura quittélôUE

ÅAccélérer la sortie des marchandises en

encourageant les entreprises à recourir à

lôexporttransit

Grands principes

Contexte Objectifs 

«Jôutilise le transit commun è

Le transit commun permet de faire circuler des marchandises entre lôUnioneuropéenne et les pays de

transit commun en suspension de droits et taxes et mesures de politique commerciale jusquôaupoint de

dédouanement situé au Royaume-Uni. Il est possible dôarticulerle régime du transit aux formalités

dôexportation,afin de faciliter la sortie des marchandises de lôUE. Le dépôt de la déclaration dôexportau

bureau de douane français (ouvert à lôexport)se fait conjointement au dépôt de la déclaration de transit.

Le dépôt de la déclaration de transit avec un bureau de destination britannique permet de clôturer les

formalités dôexport. Toutefois, la marchandise devra être présentée au premier bureau de douane

britannique. Pour faire circuler de la marchandise entre la France et le Royaume-Uni, lôentreprisedoit

être connue des douanes françaises et britanniques .

Expéditeur agréé transit : Lôentreprisepeut placer de la marchandise sous transit dans ses locaux si elle 

bénéficie de ce statut.

Formalités « je place de la marchandise sous transit » 

Les entreprises avec des flux de marchandises UE et non UE 

1/2

#FT1

Formalité #1

Formalité #2

Formalité #3

Obtenir un EORI : Num®ro dôidentification obligatoire pour recevoir de la marchandise, dans le cadre du 

transit commun. Il faut faire des d®marches proactives aupr¯s de la douane pour lôobtenir. 

Convention NSTI : Convention entre lôentreprise et la douane, permettant votre acc¯s ¨ NSTI. 

Connexion au SI : Lôentreprise a acc¯s au NSTI via un encart dédié sur le site pro.douane.gouv.fr

Formalité #4

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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Cas dôusage #1 Cas dôusage #2 

« Je suis une entreprise de lôUE,située en
France, qui exporte de la marchandise du RU »

Numéro EORI

Jôaibesoindôunnumérodôidentificationeuropéen

: EORI. Je me connecte sur le portail

pro.douane.gouv.fr

Je me connecte au téléservice SOPRANO pour

déposer ma demande et je récupère par retour

de mail (3h de délais) une attestation

dôenregistrementavec mon nÁEORI.

Garantie de transit

Je constitue une garantie pour utiliser le

régime de transit

NSTI

Je signe une convention NSTI avec le
bureau de douane compétent. (Une
convention par établissement et par bureau
de douane).

Statutdôexp®diteuragréé

Si je souhaite bénéficier du statut de

destinataire agréé afin de recevoir des

marchandises sous transit dans un lieu

agréé, sans passer par le bureau de

douane, je dépose une demande dans

SOPRANO auquel jôacc¯devia mon

compte pro.douane certifié. La

certification sôobtientsoit en remplissant le

formulaire administrateur douane et en

demandant le rôle de correspondant

pro.douane, soit en faisant certifier son

compte par le correspondant pro.douane de

lô®tablissementdans lequel lôutilisateur

travaille. Il faut compter 1,5 mois de délais

dôinstruction.

« Je suis un logisticien établi dans lôUEet je

transporte des marchandises du RU vers

lôUE»

Numéro EORI

Garantie de transit

NCTS

Statutdôexpéditeur agréé

1

2

2

3

«Jôutilise le transit commun è

1

3

4

4

NB: Je me rapproche de la douane de lô®tat 

membre dans lequel est située mon entreprise 

Fiche technique export #1 : 

2/2

#FT1

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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« Je prépare mon dédouanement et je fiabilise

la sortie via ECS »

17

Fiche technique export #2 : 

Public visé

Opérateurs économiques expédiant de la marchandise de lôUEvers le Royaume-Uni (pays

tiers)

ÅConnaitre et anticiper les formalités nécessaires

àlôexportationdes marchandises

ÅConnaitre les formalités à la sortie du TDU

ÅSavoir comment justifier la sortie de mes

marchandises auprès des services fiscaux

Grands principes 

#FT2

Le bureau de 

dédouanement traite 

la déclaration 

dôexportation, 

contrôle 

éventuellement des 

marchandises et 

d®livre lôautorisation 

dôenl¯vement des 

marchandises : la 

mainlevée 

Les marchandises 

doivent ensuite 

circuler jusqu'au 

bureau de sortie, 

accompagnées de 

lôEAD o½ le d®tenteur 

des marchandises 

est tenu de notifier 

l'arrivée des 

marchandises pour 

permettre au bureau 

de sortie de surveiller 

la sortie effective des 

marchandises.

1 2 3 4

Les formalités sont 

accomplies au 

bureau de douane 

auprès duquel 

lôexportateur est 

établi ou auprès 

duquel les 

marchandises sont 

emballées ou 

chargées dans le 

moyen de 

transport/conteneur 

La déclaration 

d'exportation 

contenant les 

données sûreté-

sécurité est 

déposée par la 

voie électronique. 

Quel que soit le mode de transport des marchandises et le lieu où elles sont dédouanées à

lôexportation(selon quôilsôagissedôuneprocédure de dédouanement à domicile ou dôuneprocédure de

dédouanement au bureau), elles doivent être accompagnées, jusquôaupoint de sortie du territoire de

lôUnion,delôundes documents suivants :

Å Le document d'accompagnement export (EAD export accompaning document)

Å En cas de procédure de secours, vous munir de lôexemplaire3 de la déclaration dôexportation

(DAU-document administratif unique)

NB: Lôexportateurreste le principal responsable de lôop®rationjusquô¨la certification de sortie délivrée

par la voie électronique. Il est tenu de suivre ses opérations d'exportation et de sécuriser la chaine

logistique pour que les formalités soient correctement effectuées.

Les formalités dôexportationne concernent que les

marchandises envoyées à destination des pays

tiers à lôUnioneuropéenne. Les marchandises

envoyées dans un autre Etat membre de lôUnion

européenne font lôobjetdô®changes

intracommunautaires, qui ne sont pas soumis à

des formalités douanières dôexportation. Dès la

sortie effective du RU de lôUE,les marchandises

exportées vers le RU doivent faire lôobjetde

formalités dôexportationdans un bureau de

douane, dénommé bureau de dédouanement et

de formalités de sortie auprès du bureau de sortie.

Contexte Objectifs 

1/2
Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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ECS est un système européen qui permet de justifier la sortie des marchandises du TDU quel

que soit le lieu où les formalités déclaratives dôexportationont été effectuées (en France ou dans

un autre Etat membre).

Des marchandises déclarées en France ou dans un autre Etat membre quittent le territoire

douanier de lôUnioneuropéenne par un bureau de douane de sortie situé en France (port,

aéroport ou frontière terrestre) :

1. Le transporteur oulôop®rateurqui prend en charge les marchandises effectue la notificationdôarriv®e

dans ECS. Cet acte vaut présentation en douane des marchandises à la frontière de lôUE. Puis

le transporteur ou son représentant (agent maritime ou assistant de compagnie ïhandler) confirme

leur sortie effective par une notification de sortie dans le système ECS ou via un Cargo Community

System (aéro)portuaire (CCS).

2. Dans le cas où la sortie des marchandises delôUEsôop¯reà Calais (tunnel ou port) ou à Dunkerque

(port), le chauffeur présente le document EAD dont le code-barres est scanné pour être associé

automatiquement à la plaque dôimmatriculationde son véhicule. Ces données sont envoyées

électroniquement à la douane et cette action vaut notification dôarriv®eet présentation en

douane des marchandises auprès du bureau de Calais et de Dunkerque. Lors de lôembarquement

sur le shuttle/ferry, les compagnies confirment au système douanier lôembarquementet la sortie

effective des marchandises delôUnion.

3. Le résultat de sortie est ensuite envoyé en temps réel par voie électronique au bureau de douane

dôexportationqui certifie la sortie effective des marchandises à vous-même ou à votre déclarant.

Comment justifier la sortie de mes marchandises auprès des services fiscaux français ?

Lors des contrôles fiscaux, les services de la DGFIP accèdent au système douanier Delta pour

vérifier la preuve de sortie électronique. Si la certification de sortie nôapparaitpas dans Delta, il est alors

nécessaire de présenter des preuves alternatives de sortie des marchandises auprès du bureau de

douane où a été réalisée lôop®rationdôexportation. La déclaration Delta revêtue de la mention ECS

justifie la sortie de lôUEet le bien fondé de la vente hors TVA (justificatif fiscal). Il vous est donc

recommandé de conserver et dôarchivertoutes les preuves de lôexportationeffective de vos

marchandises.

#FT2

Cas dôusage 

2/2

« Je prépare mon dédouanement et je fiabilise

la sortie via ECS »

Fiche technique export #2 : 

Fiche intégrée à la V2 du guide douanier
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Public visé

Entreprises qui importent ou exportent des marchandises depuis ou vers le Royaume-Uni

Contexte Objectifs 

La sortie du Royaume-Uni de lôUnion

européenne sans accord conduit au

rétablissement des formalités et des contrôles

aux frontières. Le RU devenant un pays tiers,

tout échange de marchandises doit faire

lôobjetdôunedéclaration en douane de chaque

côté de la frontière avec le risque dôimpacterla

fluidité des échanges et de saturer les

infrastructures. Ce sont 4 millions de poids

lourds qui transitent chaque année entre les

Hauts-de-France et le Royaume-Uni.

ÅPour maintenir la fluidité de circulation des

marchandises, la douane française a

développée une solution technologique

basée sur lôanticipationdes formalités

douanières et lôautomatisationdu

processus déclaratif : la frontière

intelligente. Elle sera appliquée, dès la date

officielle de sortie du RU de lôUnion

européenne, à tous les points d'entrée/sortie

du Calaisis et plus généralement de Manche-

Mer du Nord.

Grands principes 

La frontière intelligente a été conçue pour fonctionner quel que soit le régime douanier utilisé : transit,

import, export. Elle repose sur un élément central : lôanticipationdes formalités douanières à

lôimportcomme àlôexport.

Les modalités douanières impliquent que les déclarations douanières soient identifiées par un code

barre que le chauffeur doit détenir. Lôobjectifest de lier les plaques dôimmatriculationdu poids-lourd

avec sa ou ses déclarations en douane ou déclaration de transit.

Lôensemblede ces déclarations correspondent au contenu dôuncamion dont on a identifié la plaque

dôimmatriculationà lôarriv®esur lôinfrastructure(port ou emprise Eurotunnel) : lôenregistrement

électronique de la plaque dôimmatriculationet des documents douaniers, également appelé

«appairage», permet de suivre le camion au sein de lôinfrastructureet notamment de détecter

lô®v¯nementde passage de frontière. À ce stade, plus aucun retour en arrièrenôestpossible.

Ainsi, le transporteur sera aiguillé automatiquement à son arrivée en France en fonction du statut

des déclarations de marchandises quôilimporte : file verte ou orange. Àlôexport, un poids-lourd sans

formalité douanière ne pourra pas quitter le territoire delôUnioneuropéenne.

La douane sôestpréparée sur les plans humains et

technologiques pour fluidifier le passage de la

frontière et vous invite à vous y préparer aussi !
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La douane sôestpréparée sur les plans humains et

technologiques pour fluidifier le passage de la

frontière et vous invite à vous y préparer aussi !

Flux de marchandises passant par le tunnel sous la Manche 

20

Description des ®tapes ¨ lôimportation et ¨ lôexportation 

2/3
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Flux de marchandises passant par les ports du Calaisis et les points de 

frontière Manche-Mer du Nord.

21

Description des ®tapes ¨ lôimportation et ¨ lôexportation 

La douane sôestpréparée sur les plans humains et

technologiques pour fluidifier le passage de la

frontière et vous invite à vous y préparer aussi !

3/3
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Quels sont les éléments du choix des modalités

dôaccomplissementdes formalités douanières et

du recours à un RDE ?

22

Public visé

Primo-accédants qui importent ou exportent des marchandises depuis ou vers le Royaume-Uni

Les formalités de dédouanement peuvent être

réalisées de deux manières différentes :

Åpar vous-même ;

Åou par un prestataire externe qui effectue ces

démarches à votre place, le représentant en

douane enregistré (RDE).

Contexte Objectifs 

ÅEn fonction de ses besoins, votre entreprise

identifie si elle souhaite internaliser ou

externaliser ses formalités douanières.

Dans les deux cas, son objectif reste de

sécuriser ses opérations et dôassurerla

fluidité de ses échanges avec le RU.

Grands principes 

1. Si vous souhaitez internaliser le dédouanement de vos marchandises (à lôimportationou à

lôexportation),votre entreprise doit remplir et déposer une déclaration en douane via le service

en ligne DELTA, après avoir obtenu de la douane un identifiant EORI.

Pour cela, les questions à vous poser sont :

ÅFaites-vous déjà du dédouanement avec des pays tiers àlôUnioneuropéenne ?

ÅÊtes-vous en mesure de remplir toutes les données de la déclaration en douane (il y en a 54) pour

une opération de dédouanement ?

Dans le cas où les réponses à ces questions sont positives, le rétablissement de la frontière entre

lôUnioneuropéenne et le Royaume-Uni ne devrait pas constituer une difficulté pour vous.

2. À lôinverse,si vous nôavezpas de connaissance en matière de formalités de dédouanement,

cette tâche peut être confiée à un tiers qui est obligatoirement un représentant en douane

enregistré (RDE).

Le RDE va vous guider et accomplir pour votre compte les formalités de dédouanement

(importation, exportation, transit), en vue de permettre lôentr®eou la sortie du territoire français des

marchandises en provenance ou à destination du Royaume-Uni et lôacquittement,à lôimportation,de la

fiscalité relative à ces marchandises.

À cette fin, le RDE passera un contrat avec votre entreprise pour agir pour votre compte, soit en

représentation directe ou soit en représentation indirecte.

ÅEn représentation directe, le RDE agira en votre nom et pour votre compte.

ÅEn représentation indirecte, le RDE agira en son nom et pour votre compte.

Dans tous les cas, il aura une fonction de conseil auprès de vous et aura besoin, pour cela, que vous lui

communiquiez des informations précises.

üPourplusŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎsur les représentantsen douaneenregistrés,veuillezvousréférer
auxcontactsutilesdisponiblesà la fin du présentdocument
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Quelles sont les informations que mon entreprise

doit communiquer au représentant en douane

enregistré (RDE) ?

23

La sortie du Royaume-Uni de lôUnioneuropéenne

conduira au rétablissement des formalités

douanières et des contrôles aux frontières. Le

Royaume-Uni devenant un pays tiers, tout

échange de marchandises doit faire lôobjetdôune

déclaration en douane.

Les entreprises qui ont fait le choix dôavoir

recours à un RDE, externalisent la charge même

si lôentreprisereste responsable de son

dédouanement.

Public visé

Entreprises qui importent ou exportent des marchandises depuis ou vers le Royaume-Uni

Contexte Objectifs 

ÅAprès lôidentificationdes besoins de mon

entreprise, je peux opter pour

lôexternalisationde cette fonction douane et

avoir alors recours à un représentant en

douane enregistré (RDE), à qui je devrai

communiquer des informations nécessaires

au dédouanement.

Grands principes 

Afin dô®tablir la déclaration en douane auprès de la douane qui doit permettre ¨ lôimportation, de 

calculer les montant des droits et taxes dus, le RDE devra connaître :

Ålôidentit®de la personne quôilreprésente et son adresse, afin dô®tablirune déclaration en son nom

auprès de la douane ;

Å la nature et la quantité des marchandises concernées ;

Ålôorigineou la destination des marchandises ;

Å la valeur de ces marchandises.

Pour cela, il doit disposer de divers documents :

Å la facture ;

Å les éléments du contrat commercial unissant le vendeur etlôacheteur,qui lui permettent de déterminer

les incoterms (répartissant les coûts entre le fournisseur et lôacheteurainsi que le transfert de

risques entre le vendeur etlôacheteur);

Å tout document accompagnant éventuellement la marchandise.

À lôexportation, si lôentreprisedispose dôunidentifiant fiscal, lôexportationse fait hors taxes (ce qui nôest

pas le cas si vous êtes auto-entrepreneur).

.
üPourplusŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎsur les représentantsen douaneenregistrés,veuillezvousréférer

auxcontactsutilesdisponiblesà la fin du présentdocument


